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�!��"�E��H�n����"�{�TEF�N �I"�F��F�"����"HH �w�T"H�H"�N��"H���!H��!�� �����"��"�{�TE�H�H��N�!F����!EF�M���F�E!�

���I� Hbfa[sg_dd̀bd�[ta]fa[ldts̀̂t[�_ebf[\e]m̂bfsb[cb[dtlgf̂b[cb[\eZcif̀̂̀ ad]àgf[c]f̂[_f[ct\]̀[cb[cb_r[ig̀̂ [u[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SAINT JACQUES situé à Grenade (31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (4) 

Ecarts (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS dès 
sa finalisation. 

Effectivité 
2024 

                              
                          

                                
                              

           

Prescription 1 

maintenue jusqu’à 

transmission du 

projet 

d’établissement 

actualisé. 

Effectivité fin 2024 

Ecart 2 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 2 : 
Actualiser le règlement 
de fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

3 mois 

                              
                           

                            
     

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas constituée, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 3 : 
Mettre en place la 
commission de 
coordination gériatrique 
tel que prévu dans les 
textes. 

Effectivité 
2024 

                      
                         

               

Prescription 3 

maintenue 

Jusqu’au 

recrutement du 

MEDCO. 

Effectivité 2025 
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Ecart 4 : 
Les comptes rendus des 
Conseil de la Vie Sociale (CVS) 
ne sont pas signés par le 
Président du CVS, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D. 311-
20 du CASF 

Prescription 4 : 
La structure est invitée 
à s’assurer de la 
signature des comptes 
rendus des Conseil de 
la Vie Sociale (CVS) 
par la présidence du 
CVS, pour les 
prochaines séances. 

Immédiat 

                             
                             
                          

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
L'EHPAD ne dispose pas de 
médecin coordonnateur et 
contrevient à l'article D312-155-
0 du CASF. 

Art. D. 312-
159-1 du 
CASF 

Prescription 5 : 
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation 

Effectivité 
2024. 

                            
                            

Prescription 5 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-

2025 

Ecart 6 : 
La structure déclare disposer 
d’une convention avec une 
pharmacie d’officine. Toutefois 
elle n’a pas transmis la 
convention avec la pharmacie 
d’officine (Document probant 
n°28) 

Art. L.5126-
10 II du CSP 

Prescription 6 : 
Transmettre la 
convention avec la 
pharmacie d’officine 
(document probant 
n°28) tel que demandé. 

Immédiat 

                     
               

                          
                          

                              
                          

Prescription 6 levée 

La mission prend 

note d’un 

renouvellement de 

la convention pour 

2025. 

Ecart 7 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa. 

Art. L311-
3,7°du CASF 

Art. D.312-
155-0 du 
CASF 

Prescription 7 : 
La structure est invitée 
à élaborer pour chaque 
résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à 
s’assurer de l’existence 
d’un PAP comprenant 
un PSI et un PIV pour 
chaque résident. 
Transmettre une 
attestation d’effectivité 
à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

                           
                        

                         
                                
                                

                           

Prescription 7 

maintenue 

Effectivité 2024-

2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Ecart 8 : 
La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou 
plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
155-0 du CASF. 

Article D.312-
155-0 du 
CASF 
modifié par 
Décret 
n°2022-731 
du 27 avril 
2022 - art.1 - 
5ème alinéa 

Prescription 8 : 
Etablir une convention 
avec un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en 
court séjour. 

3 mois 

                               
         

                  

Prescription 8 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (2) 

Remarques (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Recommandation 1 : 
Mettre en place des RETEX 
suite à un EIG. 

6 mois 

                
                 

                      
                       

                     
                         

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
Selon la structure, le plan de 
formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 

                   
                   

                         
                    

       

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prévention et 
de prise en charge du risque de 
chutes 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
élaborer une procédure de 
prévention du risque de 
chutes. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

                  
             

                        
                      
                     
                     
                   

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par 
la structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place 
les procédures citées en 
remarque. 

6 mois 
                  

              
                       

Recommandation 4 

levée dès transmission 

des procédures 
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l’existence de l’ensemble des 
procédures de bonnes pratiques 
médico-soignantes gériatriques 
suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Déshydratation, Etat bucco-
dentaire, Incontinence, Troubles 
du sommeil. 

Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

                     
                   

                    
                

                     
                       
                    

manquantes citées en 

remarque 

Effectivité fin 2024 

Remarque 5 : 

La structure n’indique pas le 
nombre de procédures dont elle 
dispose. 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir préciser le 
nombre de procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques dont 
la structure dispose. 

Immédiat 

                
                     

                   
                    
                    

Recommandation 5 

levée dès transmission 

du nombre de 

procédures de bonnes 

pratiques médico-

soignantes 

gériatriques dont la 

structure dispose 

Effectivité 2024 

Remarque 6 : 

La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. 

Recommandation 6 : 

La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat 

avec un service de 

psychiatrie. Transmettre la 

convention à l’ARS. 

6 mois 

                  
               

                      
         

                 
                  

              
                     

         

Recommandation 6 

levée 


